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PAC
Question écrite n° 42069

Texte de la question

M. Denis Merville attire l'attention de M. le ministre de l'agriculture, de la peche et de l'alimentation sur la
situation des producteurs de cereales et sur l'interet d'une reduction a zero du taux de la jachere pour la recolte
1997. Il lui rappelle que, dans le cadre de la politique agricole commune, ce taux a ete reduit a 10 p. 100. Au
terme de la recolte 1996, et de quatre annees de jachere, la production cerealiere a ete reduite de pres de 70
millions de tonnes en Europe. Or la degradation des stocks de cereales dans le monde, la quasi-penurie qui
affecte les marches cerealiers, ainsi que les risques de secheresse dans plusieurs regions du monde constituent
autant de facteurs de nature a justifier un abaissement du taux de jachere a zero en Europe pour les prochains
semis, c'est-a-dire pour la recolte 1997. Il lui demande en consequence de bien vouloir lui faire connaitre les
mesures qu'il compte prendre afin de favoriser et de soutenir la production cerealiere.

Texte de la réponse

La campagne 1995-1996 a connu des prix mondiaux et communautaires tres fermes face a des disponibilites
insuffisantes. Une relance de la production est devenue indispensable sous un double aspect. Sur le marche
interieur d'abord, l'approvisionnement doit etre assure. On constate que l'objectif de reequilibrage de la reforme
de la PAC a ete atteint. Les utilisations interieures de cereales s'elevent a 162 millions de tonnes, chiffre qu'il
s'agit de confirmer. La preference que les consommateurs pourront donner aux viandes blanches renforcera la
tendance observee d'augmentation de la demande en cereales pour l'alimentation animale. Sur le plan exterieur,
il est essentiel que l'Union europeenne remplisse son role de fournisseur traditionnel et permette la stabilite des
marches mondiaux. Il s'agit pour la Communaute de retablir le niveau des exportations qui a diminue de pres de
40 % entre 1994-1995 et 1995-1996 ; l'Union europeenne est tres en dessous du maximum d'exportation
autorise par le GATT. Il est de notre devoir de repondre a la demande qui s'exprime de la part de pays en voie
de developpement qui sont confrontes a un rencherissement de leurs importations et qui sont les premiers
penalises par les prix du marche mondial. La reconstitution d'un minimum de stocks permettra seule de donner
une reelle capacite de gestion a la Commission des Communautes europeennes qui ne dispose d'aucune
marge d'action. C'est pourquoi il a ete obtenu une baisse significative du taux de gel a 5 % ainsi qu'une
suppression, pour 1996-1997, de l'obligation de gel extraordinaire. Ce dispositif permettra de confirmer les
bonnes recoltes de 1996 et de relancer le dynamisme de la filiere cerealiere.
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